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Année de 
référence 

 

2019-2020 
 
Responsable de la formation Coordonnées 
Caroline GRAVELAT, MCF associé 
 

Service de la formation continue  
290 490  - sfc@univ-nc.nc 

 
 
Domaine et principales disciplines 
couvertes par la formation 

 

 

Module 1 - Notions juridiques fondamentales et connaissance de l’environnement 
judiciaire (2019) 

Institutions juridictionnelles nationales et locales   
Le système des preuves devant les juridictions judiciaires 
Introduction au droit des obligations   
Les principes directeurs du procès et droits fondamentaux du justiciable  
Juridiction administrative – Système des preuves et principes directeurs du procès devant la 
juridiction administrative 
 
Module 2 - Statut de l’expert et pratique de l’expertise (2020) 

Statut social et fiscal de l’expert  
Responsabilité et rémunération de l’expert - déontologie  
Conduite de l’expertise  
Rapport d’expertise  
 
Module 3 - Cadre procédural de l’expertise (2020) 

Procédure en expertise pénale   
Procédure en expertise administrative   
Procédure en expertise civile  

  Autres modes de règlement des conflits 
 
Descriptif de la formation  
Formation dispensée sur 2 années : 2019 (module 1) et 2020 (modules 2&3). 
 



 
Prérequis nécessaires :  
Aucun. 
 
Public visé :  
Experts judiciaires et professionnels ayant l’expérience et les compétences requises pour solliciter 
une inscription sur la liste des experts judiciaires près la cour d’appel. 
 
 

Résumé du référentiel d’emploi ou éléments de compétences acquis   
 
Connaissances acquises à l’issue de la formation 
Le titulaire du diplôme universitaire sera en mesure de :  

- Comprendre et se positionner dans les procédures judiciaires. 
- Organiser et mener dans les règles de l’art l’expertise judiciaire tant en matière civile qu’en 

matière pénale et administrative. 
- Maîtriser les spécificités de l’organisation de la justice en Nouvelle-Calédonie. 

 
 
 
Compétences ou capacités évaluées  
 
Connaissance des principes directeurs du procès et des règles de procédure applicables aux 
mesures d’instruction liées à l’expertise. Chaque titulaire du DU doit savoir se positionner dans une 
instance et doit savoir aborder, diriger et rédiger une expertise.  

 

 
Secteur d’activités ou emplois visés 
 

Expertise judiciaire (tout domaine) 
 

 

Modalités pratiques   
 
Effectif : 10 (seuil d’ouverture) 
Rythme : 1 jour par semaine (de 16h30 à 19h30)  

Période d’enseignement : octobre 2019 juillet 2020 
- Module 1 : du 3 octobre 2019 au 28 novembre 2019 

- Module 2 : du 20 février 2020 au 16 avril 2020 

- Module 3 : du 14 mai 2020 au 23 juillet 2020 

Durée : 72 heures (soit 24h par module) 

Lieu : Université de la Nouvelle-Calédonie 
Validation : Diplôme universitaire  
Coût de la formation : 218 400 CFP  
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